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Le 30 janvier 2017 

 

Madame Denise Lamarre 
Bureau du renouvellement de la politique culturelle 
Ministère de la Culture et des Communications 
225, Grande Allée Est, bloc C, R.-C. 
Québec (Québec)  G1R 5G5 
 

Objet : Appui pour une politique nationale de l’architecture 

 

Madame, 

Je vous transmets aujourd’hui une résolution du conseil d’administration de la Fédération Histoire Québec 
(FHQ), adoptée lors de la réunion du 14 janvier dernier. Cette résolution interpelle le gouvernement du 
Québec afin de l’inciter à faire adopter une politique nationale de l’architecture, et est un appui à l’Ordre des 
architectes du Québec (OAQ) dans sa démarche pour faire adopter une telle politique. 

Par ses actions et la présence sur le territoire de son comité du patrimoine, la Fédération Histoire Québec 
est considérée comme un chef de file au Québec en matière de défense du patrimoine bâti. Notre mission 
consiste à soutenir nos 271 sociétés membres qui, partout sur le territoire québécois, redonnent vie et utilité 
à des centaines de lieux et d’édifices patrimoniaux.  

De même que pour le patrimoine, l’architecture est un élément fondamental de la culture. Par son 
omniprésence, elle influe sur la qualité de vie des citoyens, elle concilie développement durable et culture et 
contribue à l’attractivité des villes et villages et, donc, à leur prospérité. 
 
Du reste, tout comme pour l'OAQ, un énoncé de la Loi sur le patrimoine culturel, adoptée en 2011, nous 
rejoint tout particulièrement : « tout territoire reconnu par une collectivité pour ses caractéristiques 
paysagères remarquables résultant de l’interrelation de facteurs naturels et humains qui méritent d’être 
conservées et, le cas échéant, mises en valeur en raison de leur intérêt historique, emblématique ou 
identitaire ».  
 
Soutenue par la participation citoyenne, la recherche, l’innovation, la promotion des pratiques exemplaires, 
l’architecture pourra répondre aux attentes des populations et aux exigences des villes et créera pour les 
générations futures des environnements ayant valeur de patrimoine. 
 
La FHQ se joint donc au mouvement amorcé par les municipalités et demande à son tour l’adoption pour le 
Québec d’une politique nationale de l’architecture. 
 
En vous remerciant de l’attention que vous porterez à notre intervention. 
 
 
 
 
Richard M. Bégin 
Président Fédération Histoire Québec 
 
p. j.  Résolution adoptée par le conseil d’administration de la FHQ 


